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Loiret Faits divers - Justice

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,12 ; Orléans, 0,23 ; Blois,
0,81. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,13 ; Orléans, 0,25 ; Blois, 0,85.
Prévues demain : Gien, 0,08 ; Or
l é a n s,  0 , 2 5 ; Bl o i s ,  0 , 8 5 .
(www.vigicrues.gouv.fr)

ORLÉANS■ Un salarié de la Soccoim sanctionné par la cour d’appel

Des limites à la liberté d’expression
Le droit d’un salarié à user
de sa liberté d’expression
pour critiquer sa hiérarchie
et, plus généralement, le
fonctionnement de son en-
treprise, s’arrête là où com-
mence la diffamation.

C’est le sens de la déci
sion rendue, ce mercredi,
par la cour d’appel d’Or
léans, qui vient infirmer
l’analyse qu’avait eue le
conseil de prud’hommes
de cette même vil le, à
l’égard de la situation d’un
chauffeur poids lourds de
57 ans, licencié en octo
bre 2018 pour « cause
réelle et sérieuse » par la
Soccoim qui l’employait
depuis 1991.

Le salarié venait de faire
l’objet d’une sanction dis
ciplinaire lorsque, dans un
c o u r r i e r d’ a v r i l 2 0 1 5
adressé à l’Inspection du
travail, il a évoqué « une

injustice » et dénoncé une
volonté de la direction de
s’acharner sur lui pour se
venger.

« Un acharnement »
Dans une seconde lettre,

il a accusé son employeur
de « faire preuve de mau
vaise foi ». Un troisième
courrier, rédigé en sep
tembre 2017, comprenait
l e s t e r m e s s u i v a n t s :
« Vous avez fait le choix de
me cibler personnelle
ment », « acharnement sur
ma personne » et « vos ac
t e s r é p é t i t i f s e t a f f l i 
geants ».

En mars dernier, le juge
des référés du conseil de
prud’hommes avait estimé
que « les termes employés
ne sont pas excessifs, en
core moins diffamatoires
ou injurieux ». Et rappelé
que « tout salarié bénéfi
cie, dans et en dehors de

l’entreprise, de la liberté
d’expression ». Le juge
avait alors considéré que
le licenciement du chauf
f e u r d e l a S o c c o i m
« constituait un trouble
manifestement illicite » et
ordonné la réintégration
sous astreinte du salarié.

Un point de vue que le
juge de la chambre socia
le, saisi selon la procédure
d’urgence, est loin de par
tager. « Si certains propos
[…] peuvent être regardés
comme constituant une
légitime critique, quelque
fois relativement cons
tructive », d’autres « ne
peuvent être qualifiés de
dénués de toute injure ou
diffamation », estime le
magistrat.

Aucun trouble
manifestement illicite
Plus loin, le juge observe

que « la liberté d’expres

sion n’est pas absolue » et
que « le trouble causé par
l’attitude souvent inju
rieuse du salarié est assu
rément, lui, manifeste
ment illicite ».

Le magistrat de la cour
considère, en outre, que
« le caractère réel de la
diffamation est indiscuta
ble » et relève au passage
que « l’inspection du tra
vail n’a pas donné suite
aux faits dénoncés par le
salarié, ce qui achève de
démontrer la légitimité de
la réaction de l’employeur
auquel il ne peut à l’évi
dence être reproché aucun
trouble manifestement il
licite ».

Conséquence de cette
décision, le salarié, qui
avait été réintégré, pour
rait bien faire l’objet d’un
nouveau licenciement. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

■ EN BREF

CONTRE LE VOL ■ Faites graver votre vélo,
c’est gratuit
Une opération gratuite de marquage des vélos est orga
nisée par Orléans Métropole et la police, ce vendredi, de
13 heures à 19 heures, devant la gare de Fleuryles
Aubrais. Le but de ce code à 12 chiffres, gravé sur le ca
dre et recouvert d’un solide adhésif, n’est pas tant de
dissuader les voleurs que de faciliter la tâche des enquê
teurs en cas de vol. L’identité du propriétaire est ainsi
connue et ce dernier pourra être contacté si sa bicyclet
te est retrouvée. Le fichier Bicycode est national et par
tagé entre la police nationale et la gendarmerie. ■

SOCIALISME ■ Patrick Kanner à Orléans
La campagne pour obtenir un référendum sur la privati
sation des aéroports de Paris continue. Le Parti socialis
te organise, au niveau national, à la fin de cette semai
ne, « La Grande Signature ». Pour sensibiliser ses
militants ainsi que les Loirétains, la fédération du Loiret
du PS organise une opération, aujourd’hui, à 18 heures,
place du Martroi (côté rue Royale) à Orléans, en présen
ce de Patrick Kanner, président du groupe socialiste au
Sénat, et JeanPierre Sueur, sénateur du Loiret. ■

NOMINATION ■ Marie Reynier
Des nouvelles de Marie Reynier, qui a été rectrice de
l’Académie OrléansTours ! Elle a été nommée conseillè
re maître en service extraordinaire à la Cour des comp
tes. Un poste effectif depuis le 12 novembre. ■

LOIR-ET-CHER ■ Deux vétérinaires
vont examiner les ours Glasha et Bony
Hier, au lendemain de la mort de l’ours Mischa dans un
zoorefuge près de Chartres (EureetLoir), la préfecture
du LoiretCher a réquisitionné deux vétérinaires indé
pendants, experts en faune sauvage captive, pour exa
miner à ChauvignyduPerche (LoiretCher) les ours
Glasha et Bony. Une prochaine visite dont la date n’a
pas été divulguée, selon nos confrères de La Nouvelle
République du Centre Ouest. ■

SARAN■ Les voleurs s’attaquaient aux camions, pendant qu’ils roulaient

Ils dévalisaient les poids lourds

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

L’ affaire rappelle les
attaques de diligence
au FarWest. Ou Fast

and Furious (affaire de gé
nérations). Dix ressortis
sants roumains ont été in
t e r p e l l é s , m e r c r e d i
6 novembre, sur l’autorou
te A10, à Saran, soupçon
nés d’avoir dérobé plus de
400.000 € de produits cos
métiques dans un camion.

Le vol de fret n’a rien
d’exceptionnel dans le
Loiret mais le mode opé
ratoire est ici hors du
commun. Car les cam
brioleurs agissaient alors
que le poids lourd roulait !

Debout sur le
capot à 90 km/h

Cette équipe est suspec
tée d’avoir commis pas
moins de 21 raids noctur
nes en régions CentreVal
de Loire, Picardie, Bourgo
gne FrancheComté, Pro
venceAlpes Côted’Azur
et en ÎledeFrance. Des
camions acheminant des
produits multimédias,
cosmétiques ou du tabac

ont été délestés de leur
cargaison, sans même que
leur chauffeur ne s’en
aperçoive. Le préjudice
global est estimé à plus de
3,5 millions d’euros.

Les voleurs prenaient en
chasse les camions, de
nuit, à la sortie des entre
pôts. « Une fois sur l’auto
route et alors que le ca
mion circule à sa vitesse
de croisière – à 90 km/h –
les malfrats se position
nent avec un de leurs vé
hicules au plus près des
portes arrières de l’ensem
ble routier », tous feux
éteints, décrit la gendar
merie dans un communi
qué de presse, confirmant
une information révélée
par France Info.

« Un des malfaiteurs

s’extirpe de ce véhicule
par le toit ouvrant, monte
sur le capot, assuré par
une sangle, pour fracturer
l e s p o r t e s d u c a m i o n
avant de s’introduire dans
la remorque. Les cartons
contenant le fret sont
alors jetés du camion et
récupérés par un autre
malfaiteur situé dans un
utilitaire spécialement
aménagé ». Une trappe
était, en effet, installée
pour réceptionner la mar
chandise dans la cabine
du conducteur.

Plus de 80 militaires ont
été mobilisés à Saran pour
mettre fin aux agissements
de cette équipe de « vol
tigeurs », qui, malgré les
risques pris, n’a pas connu
d’accident. Les gendarmes

ont retrouvé les parfums
dérobés cette nuitlà – le
vol s’est produit une cen
taine de kilomètres plus
tôt, à hauteur de Tours –
et ont saisi cinq véhicules.

L’opération a été menée
par les enquêteurs de la
section de recherches
d’Orléans, du groupement
de gendarmerie du Loiret
et de l’Office central de
lutte contre la délinquan
ce itinérante (OCLDI).

Dans une dizaine
de pays d’Europe
L’enquête a débuté au

printemps 2018, après un
premier « vol en mouve
ment » détecté par l’OCL
DI. Le mode opératoire
était encore inédit en
France. Une cellule d’en
quête nationale baptisée
« OCLDI fret voltigeurs
CentreVal de Loire » est
alors constituée dans le
cadre de l’information ju
diciaire ouverte pour vol
en bande organisée, recel
de vols en bande organi
sée et association de mal
faiteurs par la Jirs de Paris.

« Les enquêteurs ont
identifié les différents mis
en cause et démontré leur
implication pour des faits
similaires en Espagne, Al
lemagne, Autriche, Suède,
Danemark, Irlande, Gran
de Bretagne, Roumanie,
PaysBas, et en Belgique »,
indique la gendarmerie.

À l’issue de leur présen
tation aux magistrats, les
dix ressortissants rou
m a i n s , â g é s d e 2 1 à
48 ans, ont été incarcé
rés. ■

Ces « voltigeurs » parve-
naient à grimper dans des
camions et à vider la cargai-
son sans même que le
chauffeur, lancé sur l’auto-
route, ne s’en aperçoive. Ils
sont suspectés d’une ving-
taine de raids nocturnes de
ce type. Un mode opéra-
toire encore inédit en
France.

ARRESTATIONS. Les voleurs ont été appréhendés après avoir
dépouillé un camion de sa cargaison de parfums. PH. GENDARMERIE

SARAN

L’échafaudage était dépourvu
de fixations et de garde-corps
Le 2 janvier 2018, Bekir, un
ouvrier de 61 ans chutait
lourdement d’un échafau-
dage d’une hauteur de
4,50 mètres, tandis qu’il
travaillait sur le chantier
d’agrandissement du centre
commercial Cap Saran.

Grièvement blessé à la
tête, le malheureux était
transporté dans un état
désespéré à l’hôpital de La
Source où il décédait le
lendemain.

Les constatations opé
rées sur les lieux de l’acci
dent par l’inspection du
travail démontraient que
l’échafaudage, monté la
veille, était dépourvu de
filets, de fixations et de
gardecorps.

Ce jeudi, l’exgérant de la
société Ismet, qui em
ployait la victime, répond
d’homicide involontaire
devant le tribunal correc
tionnel d’Orléans. Visage
fermé, Abdullah, 28 ans,
semble profondément af
fecté par cet accident. Au
point qu’il a, de luimême,
mis un terme à sa société,
aujourd’hui en liquidation
judiciaire. « Après l’enter
rement de la victime, en
Turquie, où je me suis ren
du, je ne pouvais plus
continuer », témoigne ce
jeune homme.

Le prévenu ne cherche
pas à dénier sa responsa

bilité. Ni lui ni aucun de
ses dix salariés n’était for
mé au montage des écha
faudages. « Mais, pour la
p l u p a r t , i l s a v a i e n t
vingt ans d’expérience »,
précisetil.

« Il y a un manque de
ma part. Je n’étais pas pré
sent et je n’ai pas vérifié si
l’échafaudage était correc
tement monté », reconnaît
Abdullah.

Me Christophe Rouichi,
avocat de la famille de la
victime, estime, pour sa
part, que le prévenu a sur
tout choisi de faire des af
faires : « la fin justifie les
moyens. Les règles de sé
cur ité, on s’en fout un
peu. On prend des chan
tiers en soustraitance à
n’importe quel prix et ad
vienne que pourra ! »

Un point de vue partagé
par le procureur de la Ré
publique, Mylène Rufin,
pour qui « le nonrespect
des règles de sécur ité
aboutit à une distorsion
dans la concurrence ».

Contre le prévenu, la re
présentante du ministère
public requiert huit mois
de prison avec sursis, une
amende de 1.000 euros et
une interdiction d’exercer
une activité dans le bâti
ment durant cinq ans.

Délibéré au 19 décem
bre. ■

Ph. R.


